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(54) Planche de glisse

(57) L'invention concerne un ski pour la pratique du
ski alpin comprenant une poutre longitudinale (4) ayant
des extrémités avant et arrière (5, 6) et une zone cen-
trale (7), la poutre étant formée par un noyau principal
(45) recouvrant une semelle, un empilement de cou-
ches de glisse et de renfort avec deux carres latérales,
le noyau étant lui-même recouvert par un empilement

de couches de renfort et éventuellement de décoration,
caractérisé par le fait que dans la zone centrale (7), un
noyau secondaire est superposé au noyau principal de
façon à former dans cette zone centrale une épine (8)
en saillie de largeur réduite.

Un interface avec une plaque (10) de support des
éléments de retenue est prévu pour être assemblé au
ski (1) par des tourillons (30, 31).
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Description

[0001] L'invention concerne un engin de glisse sur la
neige du type ski. De façon connue, un tel engin est uti-
lisé avec un autre engin semblable de façon à former
une paire, et il comprend une planche prévue pour re-
poser et glisser sur une surface de glisse, et au-dessus
de la planche, des éléments de retenue prévus pour re-
tenir l'une des chaussures d'un skieur.
[0002] L'invention concerne également un ski équipé
d'un ensemble de retenue de la chaussure.
[0003] Lorsqu'il s'agit de skis, les planches ont géné-
ralement une spatule qui est une extrémité relevée et
arrondie, ainsi qu'un talon qui est une extrémité coupée
très peu relevée.
[0004] Dans certains cas, une zone centrale du ski est
munie d'au moins un organe d'ancrage de l'ensemble
de retenue de la chaussure qui donne au ski la possibi-
lité de fléchir librement par rapport à la chaussure.
[0005] Un exemple est donné par le document FR 2
785 823. Selon ce document, l'organe d'ancrage pré-
sente une première partie traversée par un orifice dont
l'axe est orienté selon une direction transversale du ski,
et une seconde partie également traversée par un orifi-
ce dont l'axe est orienté selon la direction transversale
du ski.
[0006] Toutefois la pression exercée par le ski sur la
neige présente un pic au niveau de chaque organe d'an-
crage.
[0007] Un objet de l'invention est de faire en sorte que
la répartition de pression le long de la zone centrale du
ski soit plus régulière.
[0008] Le ski selon l'invention comprend une poutre
longitudinale ayant des extrémités avant et arrière et
une zone centrale, la poutre étant formée par un noyau
principal recouvrant une semelle, un empilement de
couche de glisse et de renfort avec deux carres latéra-
les, le noyau étant lui-même recouvert par un empile-
ment de couches de renfort et éventuellement de déco-
ration. Il est caractérisé par le fait que dans la zone cen-
trale, un noyau secondaire est superposé au noyau prin-
cipal de façon à former dans cette zone centrale une
épine en saillie de largeur réduite.
[0009] L'épine augmente l'épaisseur du ski à la fois
au niveau des parties et entre les parties de l'organe
d'ancrage. Il s'ensuit que la répartition de pression le
long de la zone centrale du ski est mieux répartie.
[0010] Cela rend avantageusement la conduite du ski
plus précise sur des trajectoires à faibles rayons de
courbure.
[0011] La répartition de pression le long de la zone
centrale du ski est mieux répartie.
[0012] L'ensemble à skier selon l'invention comprend
un ski tel que précédemment défini surmonté d'une pla-
que avec des platines avant et arrière prévue pour des
éléments de retenue et reliée au ski par deux tourillons
transversaux.
[0013] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-

vention seront mieux comprises à l'aide de la descrip-
tion qui va suivre, en regard du dessin annexé illustrant,
selon un exemple non limitatif, comment l'invention peut
être réalisée, et dans lequel :

- la figure 1 est une vue éclatée en perspective d'un
ensemble comprenant un ski et un dispositif inter-
face prévu pour recevoir un ensemble de retenue
d'une chaussure selon l'invention,

- la figure 2 est une coupe selon II-II de la figure 1,
- la figure 3 est une coupe selon III-III de la figure 1,
- la figure 4 est une coupe selon IV-IV de la figure 1,
- la figure 5 est une coupe selon V-V de la figure 1,
- la figure 6 est relative à une variante de réalisation

et représente le ski en section transversale au ni-
veau d'un logement traversant,

- la figure 7 est une vue partielle de côté du ski de la
figure 6,

- les figures 8 et 9 sont relatives à une autre variante
de réalisation.

[0014] La figure 1 représente à titre d'illustration de
l'invention un ski 1 surmonté d'un dispositif interface 2
et d'un ensemble de retenue 3 de la chaussure sur le ski.
[0015] Le ski est formé par une poutre inférieure 4 al-
longée selon une direction longitudinale, dont l'extrémi-
té avant 5 est arrondie et relevée pour former une spa-
tule, et l'extrémité arrière 6 est coupée et légèrement
relevée pour former le talon.
[0016] De façon connue, la poutre est cambrée et
lorsqu'elle est au repos en appui sur une surface plane,
elle repose par deux lignes d'appui qui sont légèrement
en retrait par rapport à la spatule et au talon. La zone
centrale 7 du ski présente une cambrure orientée vers
le haut par rapport à ces deux lignes d'appui.
[0017] Par exemple, la poutre a une longueur de 1950
millimètres environ, et une largeur de 120 millimètres
environ au niveau de la spatule 5, de 90 millimètres au
niveau de la zone centrale 7 et de 115 millimètres au
niveau du talon 6. De préférence, la zone centrale 7
n'est pas tout à fait vers le milieu du ski, elle est légère-
ment décalée vers l'arrière. Naturellement ces valeurs
ne sont pas limitatives et l'on pourrait construire la pou-
tre avec des cotes différentes.
[0018] Dans sa zone centrale 7, la poutre est surmon-
tée d'une épine 8 en saillie. L'épaisseur de l'épine 8 va-
rie de préférence de façon progressive en continuité
avec l'épaisseur de la poutre. Egalement, comme cela
est visible dans la figure, l'épine présente une largeur
réduite par rapport à la largeur de la poutre dans cette
zone.
[0019] Dans le sens de la longueur, l'épine couvre au
moins toute la zone centrale du ski où sont assemblés
le dispositif interface 2 et les éléments de retenue. Elle
s'étend également en arrière et en avant de cette zone
pour couvrir entre la moitié et le tiers de la longueur du
ski.
[0020] Le dispositif interface 2 se présente comme
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une plaque longiligne rigide 10 avec des platines de
montage 11 et 12 prévues pour des éléments de retenue
avant et arrière 13 et 14. Ces éléments sont d'un type
connu et ne seront pas décrits en détail.
[0021] Les platines 11 et 12 sont reliées par un bar-
reau central rigide 16.
[0022] Latéralement, la plaque a deux ailes 18, 19 qui
sont prévues pour redescendre le long des faces laté-
rales de l'épine.
[0023] Le dispositif interface 2 est assemblé au ski 1
par deux tourillons transversaux 21, 22 qui traversent
l'épine et les ailes 18 et 19.
[0024] Les tourillons sont situés au niveau des pla-
ques d'appui 25 et 26 des éléments de retenue 13 et 14
qui sont prévus pour supporter les extrémités avant et
arrière de la chaussure.
[0025] Ils traversent les ailes 18 et 19 au niveau de
deux perçages 27 et 28, et l'épine au niveau de deux
logements traversants 30 et 31 situés dans la zone
d'épaisseur maximale de l'épine. La plaque et l'épine
sont prévues pour qu'une fois montée sur le ski, la pla-
que soit surélevée par rapport à la surface supérieure
du ski. Eventuellement, on peut intercaler des coussins
filtrants par exemple en élastomère entre la plaque et
le ski.
[0026] Les tourillons sont par exemple des ensem-
bles vis/écrou ou bien des goupilles, ou tout autre
moyen de fixation qui permet un mouvement relatif de
pivotement entre la plaque et le ski sur une amplitude
limitée.
[0027] Selon le mode de réalisation illustré, la largeur
de l'épine est localement augmentée au niveau des lo-
gements 30 et 31, pour fournir deux faces latérales d'ap-
pui et de guidage des ailes. L'écartement intérieur des
ailes est égal à la distance entre les faces latérales, au
jeu de fonctionnement près. De préférence aussi, le per-
çage 28 du dispositif 2 est oblong dans une direction
longitudinale pour permettre la flexion du ski. Toutefois,
on pourrait aussi rendre oblong l'autre perçage ou en-
core l'un des logements du ski.
[0028] Les figures 2 à 5 représentent le ski 1 en sec-
tion au niveau des plans de coupe II-II, III-III, IV-IV, V-V
repérés respectivement en figure 1.
[0029] La poutre 4 du ski présente globalement une
structure traditionnelle, avec un sous-ensemble infé-
rieur formé par une semelle de glisse 40, une couche
inférieure 41 de renfort en fibres imprégnées de résine,
et une couche inférieure de renfort métallique 42, par
exemple en alliage d'aluminium. Ce sous-ensemble est
bordé latéralement par deux carres 43 et 44 qui, de pré-
férence, débordent légèrement par rapport aux flancs
latéraux du ski.
[0030] Un noyau principal 45 s'étend au-dessus de ce
sous-ensemble. Selon le mode de réalisation illustré, le
noyau est en mousse, notamment en mousse de poly-
uréthane avec un insert en bois.
[0031] L'insert en bois 47 s'étend sur une largeur ré-
duite et sur toute la longueur de la poutre du ski. L'insert

en bois repose sur la couche de renfort métallique infé-
rieure 42. Il est par exemple réalisé en lamelles de dif-
férentes essences collées entre elles.
[0032] Latéralement, l'insert en bois est bordé par des
parties en mousse 49, 50, par exemple en mousse de
polyuréthane. Sur le devant et l'arrière de l'épine 31, l'in-
sert en bois est recouvert d'une partie en mousse 51 qui
relie de façon continue les deux parties latérales 49 et
50.
[0033] Par exemple, le noyau principal est réalisé à
partir d'un pain de mousse qui est usiné pour créer une
rainure dans laquelle est logé l'insert en bois.
[0034] Les parties 49, 50, 51 du noyau principal 45
définissent la forme externe du ski en avant, en arrière
et de chaque côté de l'épine 8. Comme on peut le voir
dans les figures, les chants latéraux du ski sont légère-
ment inclinés. Les surfaces supérieures des parties 49
et 50 sont également inclinées de bas en haut vers le
plan longitudinal médian du ski, sauf au niveau des lo-
gements 30 et 31 où elles sont creusées pour dégager
l'entrée des logements.
[0035] Selon le mode de réalisation illustré, le noyau
principal 45 de la poutre du ski est recouvert par une
couche de renfort métallique 53 qui s'étend sur toute la
longueur de la poutre. De préférence, la couche de ren-
fort métallique descend latéralement le long des flancs
du ski, jusqu'aux carres 43 et 44, et recouvre la partie
débordante des carres. Ceci n'est pas limitatif et la cou-
che métallique pourrait s'interrompre en retrait par rap-
port aux carres. Egalement la couche pourrait s'étendre
plus ou moins loin en direction des carres dans différen-
tes portions longitudinales du ski.
[0036] Au niveau de l'épine 8, la couche de renfort
métallique 53 est recouverte d'un noyau secondaire 55,
par exemple en mousse de polyuréthane qui donne la
forme de l'épine. Par exemple, le noyau secondaire a
une longueur de 800 millimètres, une largeur de 50 mil-
limètres et une hauteur maximale de 12 millimètres. Ces
valeurs ne sont pas limitatives et le noyau secondaire
pourrait être réalisé avec d'autres dimensions. Le noyau
secondaire repose sur la couche 53 de renfort métalli-
que. Avantageusement, il présente sensiblement la mê-
me largeur que l'insert en bois 47 du noyau principal 45
auquel il est superposé. Au niveau des logements 30,
le noyau secondaire est élargi et présente deux faces
latérales dressées perpendiculairement à la surface de
la semelle du ski. Optionnellement il est renforcé par un
insert 56, par exemple un tube en matière plastique tel
que du polyuréthane chargé de fibres. Il en est de même
pour l'autre logement 31.
[0037] Une couche de renfort supérieure 58 en fibres
imprégnées de résine recouvre l'ensemble de la poutre
et du noyau secondaire 55. Cette couche redescend la-
téralement jusqu'aux carres pour former la coque exter-
ne du ski. De préférence, la couche de renfort locale 58
couvre la partie débordante des carres et de la couche
de renfort métallique.
[0038] La zone de l'épine 8 est ensuite revêtue d'une
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nappe 59 de fibres imprégnées de résine qui forme une
seconde couche de renfort local et qui se prolonge la-
téralement le long des flancs latéraux de l'épine et de la
poutre, jusqu'aux carres pour former localement une co-
que au niveau de l'épine.
[0039] En variante, on pourrait mettre la couche 59
de renfort local sous la couche de renfort supérieure 58.
[0040] Eventuellement une couche extérieure de dé-
coration est superposée à l'ensemble. Cette couche
n'est pas représentée dans les figures.
[0041] Les différentes couches de renfort et les
noyaux sont assemblés entre-eux par tout moyen ap-
proprié connu de l'homme, de l'art, en particulier par des
films de colle intercalaires.
[0042] La liaison entre le ski et le dispositif interface
permet au ski de fléchir selon une courbure régulière,
en particulier dans la zone centrale du ski, grâce aux
tourillons qui autour desquels le ski peut pivoter sur une
faible amplitude. Les efforts en provenance de la plaque
transitent par les tourillons et sont repris par l'épine 8
qui les répartit dans toute la zone centrale du ski.
[0043] De cette façon, grâce à l'épine 8, et au fait que
l'épine est superposée à l'insert en bois du noyau prin-
cipal, on obtient une répartition de pression du ski sur
la neige qui est plus régulière.
[0044] Un avantage, lié à cette répartition plus régu-
lière, est que la conduite du ski est plus précise sur des
trajectoires à faibles rayons de courbures.
[0045] En outre les deux coques superposées for-
mées par les couches 58 et 59 assurent une bonne
transmission des efforts entre les tourillons 21, 22 et les
carres.
[0046] Selon la variante de réalisation illustrée dans
les figures 6 et 7, au lieu d'être élargi dans la zone des
logements traversants, le noyau secondaire 65 présen-
te dans cette zone une largeur uniforme avec le reste
du noyau. Il est recouvert par un cavalier 66 qui chevau-
che le noyau secondaire et dont les pattes latérales re-
posent sur la couche de renfort métallique 67 qui recou-
vre le noyau principal 68.
[0047] Le cavalier est en tout matériau approprié, et
par exemple en une matière plastique telle qu'un poly-
amide 11 chargé de fibres.
[0048] Le logement 70 traverse les pattes du cavalier
66 ainsi que le noyau secondaire 65.
[0049] Comme dans le cas précédent, des couches
de renfort 72 et 73 recouvrent les noyaux 65 et 68, ainsi
que le cavalier 66.
[0050] De façon optionnelle, un insert 71 est logé
dans le logement 71.
[0051] Dans ces conditions le tourillon transversal qui
relie le ski au dispositif interface porte sur les pattes du
cavalier et le noyau secondaire. Les pattes du cavalier
assurent une transmission plus directe des appuis du
skieur en direction des carres. Le noyau secondaire
avec les couches de renfort du ski assurent la retenue
verticale du tourillon.
[0052] Les figures 8 et 9 sont relatives à une autre

variante de réalisation. Comme dans le cas précédent,
le noyau secondaire 74 présente une largeur uniforme
au niveau des logements traversants 75. A la différence
du cas précédent, les couches de renfort 76 et 77 re-
couvrent directement le noyau secondaire dans cette
zone et le cavalier 78 chevauche le noyau secondaire
au-dessus de ces couches de renfort. Le cavalier est
assemblé au ski par tout moyen approprié, et notam-
ment par collage ou soudage.
[0053] Ses pattes reposent sur les couches de renfort
de chaque côté de l'épine, c'est-à-dire sur la poutre in-
férieure 82 du ski.
[0054] Comme dans le cas précédent, le logement 75
traverse les pattes du cavalier et le noyau secondaire
74.
[0055] Les pattes assurent une transmission plus di-
recte des appuis du skieur en direction des carres.
[0056] Cette variante offre l'avantage que le noyau
secondaire est plus simple à réaliser et plus facile à re-
couvrir par les couches de renfort supérieures.
[0057] L'invention peut être réalisée avec tous les ma-
tériaux et selon toutes les techniques connues de l'hom-
me de l'art.
[0058] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples de réalisation décrits.
[0059] Notamment il peut être prévu différentes for-
mes pour l'épine. Il peut également être prévu différen-
tes structures pour les noyaux.

Revendications

1. Ski pour la pratique du ski alpin comprenant une
poutre longitudinale (4) ayant des extrémités avant
et arrière (5, 6) et une zone centrale (7), la poutre
étant formée par un noyau principal (45, 68, 80) re-
couvrant une semelle, un empilement de couches
(40, 41, 42) de glisse et de renfort avec deux carres
latérales (43, 44), le noyau étant lui-même recou-
vert par un empilement de couches (53, 58, 72, 76)
de renfort et éventuellement de décoration, carac-
térisé par le fait que dans la zone centrale (7), un
noyau secondaire (55, 65, 75) est superposé au
noyau principal (45, 68, 80) de façon à former dans
cette zone centrale une épine (8) en saillie de lar-
geur réduite.

2. Ski selon la revendication 1, caractérisé par le fait
qu'une couche de renfort métallique (53, 67) recou-
vre le noyau principal (45, 68, 80) et que le noyau
secondaire repose sur cette couche de renfort mé-
tallique.

3. Ski selon la revendication 1, caractérisé par le fait
que dans la zone centrale du ski, le noyau secon-
daire (55, 65, 75) est recouvert localement d'une
couche de renfort en fibres (59, 73, 77) qui redes-
cend latéralement le long des flancs du ski jus-
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qu'aux carres.

4. Ski selon la revendication 1, caractérisé par le fait
que le noyau principal (45, 68, 80) est formé par un
insert central (47) en bois bordé latéralement par
des parties (49, 50) en mousse.

5. Ski selon la revendication 1, caractérisé par le fait
que le noyau secondaire (55, 65, 75) est en mous-
se.

6. Ski selon la revendication 1, caractérisé par le fait
que l'épine (8) a deux logements transversaux tra-
versant (30, 31, 70, 75).

7. Ski selon la revendication 6, caractérisé par le fait
que la largeur de l'épine est localement augmentée
au niveau des logements traversants (30, 31).

8. Ski selon la revendication 7, caractérisé par le fait
que dans la zone des logements traversants (70)
un cavalier (66) chevauche le noyau secondaire
(65) et que les pattes du cavalier reposent sur le
noyau principal (8).

9. Ski selon la revendication 7, caractérisé par le fait
que dans la zone des logements traversants (75),
un cavalier (78) chevauche l'épine et que les pattes
du cavalier reposent sur la poutre inférieure (82) du
ski.

10. Ensemble à skier comprenant un ski tel que défini
dans l'une quelconque des revendications précé-
dentes surmonté d'une plaque (10) ayant des pla-
tines avant et arrière prévues pour recevoir des élé-
ments de retenue avant et arrière et reliée au ski
par deux tourillons (21, 22) transversaux.

11. Ensemble selon la revendication 8, caractérisé par
le fait que la plaque a deux ailes latérales (18, 19)
qui redescendent le long des faces latérales de
l'épine et que les tourillons traversent ces ailes et
l'épine transversalement.
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